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63, rue Jean Jaurès 
42311 ROANNE 
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N° DCC 2023-047 
 

Finances 
 

Compte administratif 2022 
 

Budget annexe  
Assainissement 

 
 

Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 51 
Pouvoirs 24 

    Pour  73 
Contre 0 

Abstention 2 

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 1er juin 2023 
à 18h00 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 26 mai 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  

 
 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Pierre Barnet - Martine 
Barroso - Isabelle Berthelot - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Michelle Bouchet - 
Laurence Boyer - Marie-Christine Bravo - Catherine Brun - Dominique Bruyère - 
Marie-France Catheland - Nicolas Chargueros - Christine Chevillard - Pierre 
Coissard - Aimé Combaret - Marie-Laure Dana Burnichon - Jean-Paul Descombes 
- Pierre Devedeux - David Dozance  - Marie-Françoise Gaume - Jacky Geneste - 
Annie Gerenton - Gilles Goutaudier - Patricia Goutorbe - Guy Lafay - Fabien 
Lambert - Christelle Lattat - Christian Laurent - Maryvonne Loughraieb - Adina 
Lupu Bratiloveanu - Muriel Marcellin - Jean-Luc Mardeuil - Eric Martin - Patrick 
Meunier - Véronique Mouiller - Pascal Muzart - Yves Perrin - Jade Petit - Marcel 
Peuillon - Éric Peyron - Serge Pralas - Stéphane Raphaël - Marie-Hélène Riamon 
- Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain Rossetti - Jacques Troncy - Denis 
Vanhecke.  

 
 
Etaient absents : 
 
Cf page suivante. 

 

 

 
 
 
 

Certifié exécutoire    

Reçu en Préfecture  05/06/2023 

Publié    
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Secrétaire désigné avec l’approbation de l’assemblée pour la durée de la séance : Eric Peyron. 

  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Jean-Jacques Banchet    Marie-Laure Dana Burnichon 

Franck Beysson   Christine Chevillard 

Edmond Bourgeon   Romain Bost 

Yves Chambost   Marie-Françoise Gaume 

Jean-Luc Chervin   Véronique Mouiller 

Patrick Collet X   

Sandra Creuzet-Taite   Jean-Paul Descombes 

Hervé Daval   David Dozance 

Christian Dorange   Marcel Augier 

Catherine Dufossé   Adina Lupu Bratiloveanu 

Christian Dupuis   Jean-Marc Ambroise 

Itidil Fadhloun Barboura X   

Daniel Fréchet   Marie-France Catheland 

Quentin Guillermin   Catherine Brun 

Jean-Paul Heyberger   Christelle Lattat 

Hélène Lapalus   Clotilde Robin 

Franck Maupetit   Annie Gerenton 

Vincent Moissonnier X   

Lucien Murzi   Jean-Yves Boire 

Nabih Nejjar   Isabelle Berthelot 

Yves Nicolin X   

Mahdi Nouibat   Pierre Devedeux 

Gilles Passot   Maryvonne Loughraieb 

Philippe Perron   Christian Laurent 

Christophe Pion X   

Didier Prunet X   

Vickie Redeuilh   Gilles Goutaudier 

Sophie Rotkopf    Guy Lafay 

Jean Smith X   

Corinne Troncy   Laurence Boyer 

Isabelle Valcourt   Jean-Luc Mardeuil 

Gilbert Varrenne X   
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Madame Clotilde ROBIN, 2ème Vice-Présidente, soumet au Conseil communautaire le rapport suivant ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2121-14, L.2121-21 et  
L.2121-29 relatifs à la désignation d’un Président, autre que le Président de Roannais Agglomération, pour présider 
au vote du compte financier unique et du compte administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de 
délibérations ; 
 
Vu le CGCT et notamment son article L.2121-31 relatif à l’adoption du compte financier unique, du compte 
administratif et du compte de gestion ; 
 
Considérant que Madame Clotilde ROBIN a été désignée pour présider la séance lors de l’adoption du compte 
administratif ; 
 
Considérant que Monsieur Yves NICOLIN, Président, s’est retiré de la séance pour le vote du compte administratif ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2021 approuvant le budget assainissement 
pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 30 juin 2022 approuvant la décision modificative n°1 du 
budget annexe assainissement ; 
 
Considérant le rapport ci-dessous : 

 

PRINCIPAUX ELEMENTS A RETENIR 

Le budget annexe assainissement est géré hors taxe, par chapitre au niveau de la section de fonctionnement et par 
chapitre et chapitre-opération pour la section d’investissement. 
 
Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 s’élève à 1 988 k€, conformément à la prospective budgétaire qui 
a été proposée lors de la validation du schéma directeur assainissement en 2019. Il était en effet prévu de dégager 
des résultats positifs chaque année afin d’améliorer la capacité d’investissement du budget assainissement et 
financer les travaux rendus nécessaires par la mise en conformité du système d’assainissement de Roanne par 
temps de pluie.  
Sachant que les premiers travaux de mise en conformité attendus par les services de l’Etat consistaient en des 
travaux d’envergure sur la station d’épuration des eaux usées (décanteur primaire, aération biologique, gestion 
dynamique, etc.), les excédents de fonctionnement sont capitalisés afin de limiter le recours à l’emprunt. Les 
capacités d’emprunt sont préservées dans la perspective de la reconstruction de la station d’épuration des eaux 
usées de Roanne qui a bientôt 30 ans et pour laquelle les sommes à investir seront très importantes.  
Le résultat de clôture cumulé atteint ainsi 5 388 k€ en fonctionnement, permettant ainsi de couvrir une grande partie 
des 5 963 k€ de besoin en investissement de l’exercice 2022 (avec restes à réaliser), après affectation des résultats.  
 
L’année 2022 est marquée par la réalisation d’investissements majeurs. 8,9 M€ d’études, travaux et acquisitions ont 
été réalisés en 2022 (contre 4,2 M€ en 2021). Les principales réalisations sont :  

- Travaux sur le décanteur primaire de Roanne 4 380 k€ 

- Gestion dynamique 1 571 k€ 

- La Pacaudière – Route de Vivans 276 k€ 

- Roanne – Chemin du halage 267 k€ 

- Renouvellement de réseaux 210 k€ 

 

DETAIL DU COMPTE ADMINISTRATIF  

1. Dépenses de fonctionnement : 8,9 M€ 

Les charges à caractère général représentent 88,45% des dépenses réelles de fonctionnement.  
Elles sont composées du marché de prestations avec Roanne Assainissement concernant l’exploitation de la station 
de traitement des eaux usées de Roanne, et de certains autres ouvrages pour 1 777 k€. 
Ce poste comprend les charges de compostage et d’épandage des boues, les achats (fluides, fournitures), les 
services extérieurs (entretien, frais d’études et d’analyses, maintenance des réseaux et curage des collecteurs). 
Sur ce poste, il est également comptabilisé la contribution du budget assainissement aux charges de structures 
supportées par le budget eau potable de Roannaise de l’Eau pour un montant facturé à hauteur de 2 712 k€. En 
effet, la compétence assainissement est confiée à Roannaise de l’Eau qui refacture globalement sa prestation dans 
les charges à caractère général comprenant une part de moyens humains.  
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Les charges à caractère général sont en baisse de 3,7% entre 2021 et 2022 du fait de la réduction des montants 
payés à Roanne Assainissement.  
 
Les charges de gestion courante représentent 0,69% des dépenses réelles de fonctionnement. Ce chapitre est 
constitué des admissions en non-valeur et des créances éteintes. 
 
Les charges financières représentent 1,33% des dépenses réelles de fonctionnement. On constate une baisse 
depuis trois ans pour le remboursement des intérêts d’emprunt. 
 
Les charges exceptionnelles représentent 3,90% des dépenses réelles de fonctionnement. Parmi ces dépenses, il 
est comptabilisé les subventions de l’Agence de l’Eau reversées aux usagers pour la réhabilitation de leur 
assainissement, les annulations de titres sur exercices antérieurs et la régularisation des charges de structures de 
l’année N-1. 
 
Les provisions représentent 5,63% et sont constituées afin de faire face au risque d’impayés des factures par les 
usagers (ménages et industriels). 

 
Les opérations d’ordre sont constituées par les écritures d’amortissement. 

 
2. Recettes de fonctionnement : 14,3 M€ 

 
Le produit des ventes représente 72,94 % des recettes réelles de fonctionnement. Ces recettes sont en augmentation 
de 2,7% par rapport à 2021, notamment grâce au développement des contrôles de branchements assainissement. 
Elles concernent les produits facturés aux usagers, dont les principaux sont : 

 2021 2022 Ecarts 

- Redevance assainissement 6 581 k€ 6 456 k€  - 125 k€  

- Abonnement assainissement 2 191 k€ 2 556 k€  364 k€  

- Travaux de branchements réseaux 316 k€ 99 k€  - 216 k€  

- Raccordement à l’égout (PFAC) 419 k€ 329 k€  - 89 k€  

- Contrôles branchements assainissement 25 k€ 341 k€ + 316 k€ 

 
Les produits financiers représentent 0,005 % des recettes réelles et concernent un remboursement d’un pourcentage 
du prêt par la commune de Lentigny. 
 
Les autres produits exceptionnels représentent 0,015 % des recettes réelles de fonctionnement et correspondent 
principalement aux recouvrements après admission en non-valeur. 
 
Les reprises sur provisions représentent 2,37 % des recettes réelles de fonctionnement. 
 
Les opérations d’ordre correspondent à l’amortissement des subventions et aux travaux en régie. 
 
3. Dépenses d’investissement 

Les opérations d’équipement (sans restes à réaliser) se répartissent de la façon suivante : 
 

- Frais d’études et d’insertions 90 k€ 

- Acquisition et renouvellement de matériel 101 k€ 

- Travaux sur réseaux d’assainissement et construction STEP, dont : 8 693 k€ 

DECANTEUR STEP APCP 4 380 k€ 
SDA-GESTION DYNAMIQUE DU RESEAU 1 571 k€ 
LA PACAUDIERE – ROUTE DE VIVANS 276 k€ 
ROANNE – CHEMIN DU HALAGE 267 k€ 
TRAVAUX RENOUVELLEMENT DE BRANCHEMENT 210 k€ 
ROANNE – RUE MULSANT 201 k€ 
COUTOUVRE – GRANDE RUE 198 k€ 
ROANNE – RUE CRIVELLI 162 k€ 
ROANNE – RUE SAINT ALBAN 151 k€ 
ROANNE - SDA TRANCHE 3 146 k€ 
SAINT GERMAIN LESPINASSE – RUE DE LA MADONE 132 k€ 
RHEABILITATION STEP NOTRE DAME DE BOISSET 109 k€ 
ROANNE - RUE BUFFON 108 k€ 
LE COTEAU – SITE PISCINE 85 k€ 
REMPLACEMENT DES TRUBINES STEP DE ROANNE 82 k€ 
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AMBIERLE – ROUTE DE FAIMES 77 k€ 
ACQUISITION MATERIEL 76 k€ 
EXTENSION DE RESEAU 72 k€ 
DECANTEUR 71 k€ 
MABLY – RUE LAMARTINE 61 k€ 
LA PACAUDIERE – STEU LES BARDONS 59 k€ 
AMBIERLE – ROUTE DE HAUTEVILLE 56 k€ 
SAINT GERMAIN LESPINASSE – RIUTE DE NOAILLY 55 k€ 

 
Les reports de l’exercice 2022 s’élèvent à 3 155 k€, dont les principales opérations sont : 

- SDA – AERATION 1 535 k€ 
- LA PACAUDIERE – STEU DES BARDONS 672 k€ 
- RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT RESEAUX ET OUVRAGES 139 k€ 
- RENAISON – RUE DE LA BERNARDE 119 k€ 
- SDA – GESTION DYNAMIQUE DU RESEAU 98 k€ 
- ROANNE – FOCH SULLY 85 k€ 
- RENOUVELLEMENT MATERIEL SITES EXTERIEURS 67 k€ 
- DECANTEUR STEP AMO 63 k€ 
- SDA – PIEGES A FLOTTANT 54 k€ 
- METHANISEUR 53 k€ 
- EXTENSION DE RESEAU 49 k€ 
- SDA – SAINT ANDRE D’APCHON 37 k€ 
- SDA – RIORGES FUYANT DE L’OUDAN RUE PIERRE SEMARD 34 k€ 

 
Bilan de l’autorisation de programme : 
 

Libellé 
opération 

Millésime Durée 
Montant 

AP 
CP 

2019 
CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 

AP 93002182 : 
Décanteur STEP 

APCP 
2019 5 ans 6 780 000,00 0 26 767,25    500 000,00       4 380 000,00    1 873 232,75 

 
 
Le remboursement du capital représente 7,15 % des dépenses réelles d’investissement. 
 
Les opérations d’ordre concernent l’amortissement des subventions et les avances forfaitaires pour les marchés. 
 
4. Recettes d’investissement 

Les subventions d’investissement (sans restes à réaliser) reçues représentent 30,65 % des recettes réelles 
d’investissement et concernent : 

 

DECANTEUR 700 k€ 

EXTENSION DE RESEAU 89 k€ 

LA PACAUDIERE – ROUTE DE VIVANS 65 k€ 

EQUIPEMENT AUTOSURVEILLANCE 63 k€ 

NOAILLY GARAMBEAU RENOUVELLEMENT STEP 46 k€ 

SDA-ROANNE SYPHON 42 k€ 

COUTOUVRE – RUE DE L’INDUSTRIE 21 k€ 

AMBIERLE – HAUTEVILLE 9 k€ 

DESPLACE ROLAND – PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 0,5 k€ 
 
Le montant des reports de l’exercice 2022 s’élève à 2 234 k€, dont les principales opérations sont : 

 

SDA GESTION DYNAMIQUE DU RESEAU 1 368 k€ 

DECANTEUR STEP  285 k€ 

AMBIERLE – CHEMISAGE RESEAU AMONT STEU ROUILLERE 153 k€ 

SAINT GERMAIN – LA MADONE 123 k€ 

LA PACAUDIERE – RUE FROIDEVILLE 86 k€ 

ETUDES ASSAINISSEMENT COLLECTIF 60 k€ 

SDA - AMBIERLE  47 k€ 

ACQUISITION DE MATERIEL 45 k€ 

LA PACAUDIERE – ROUTE DE VIVANS 37 k€  
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AMBIERLE – ROUTE D’HAUTEVILLE 16 k€ 

ROANNE – RUE DE LA BERGE 8 k€ 
 

 
Les dotations correspondent à la reprise partielle du résultat de Le Crozet pour 0,963 k€ et l’affectation du résultat 
d’exploitation capitalisé pour 2 345 k€. 
 
Les opérations d’ordre concernent principalement les amortissements. 
 
Les créances sur collectivité correspondent à une échéance d’emprunt remboursée par la commune de Lentigny. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré  : 
 

- Approuve le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe assainissement par chapitre pour la 

section de fonctionnement et par chapitre-opération pour la section d’investissement comme suit : 

Synthèse des résultats :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses réelles de fonctionnement 7 148 007,95 

Dépenses d’ordre de fonctionnement 1 754 816,54 
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Total des dépenses de fonctionnement 8 902 824,49 

Recettes réelles de fonctionnement 10 381 651,28 

Recettes d’ordre de fonctionnement 509 074,26 

Total des recettes de fonctionnement  10 890 725,54 

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 1 987 901,05 

Reprise du résultat antérieur 3 400 893,97 

Résultat de fonctionnement cumulé 5 388 795,02 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses réelles d’investissement 9 653 455,75 

Dépenses d’ordre d’investissement 580 927,84 

Total des dépenses d’investissement  10 234 383,59 

Recettes réelles d’investissement 3 384 256,45 

Recettes d’ordre d’investissement 1 826 670,12 

Total des recettes d’investissement  5 210 926,57 

Résultat d’investissement 2022 - 5 023 457,02 

Résultat 2021 reporté - 18 287,55    

Résultat d’investissement cumulé - 5 041 744,57 

Restes à réaliser en dépense 3 155 526,50    

Restes à réaliser en recette 2 234 026,72 

Solde restes à réaliser (RAR) - 921 499,78    

Résultat d’investissement cumulé (y compris restes à réaliser) - 5 963 244,35    

  

Résultat de clôture 2022 347 050,45 

Résultat de clôture 2022 (y compris restes à réaliser) - 574 449,33    

 
 

 
 
 
Le Secrétaire de séance,             Pour le Président, 
Eric Peyron                                                                 Yves Nicolin, 

                                                                              Par délégation 
 

La Deuxième Vice-Présidente 
en charge des actions sociales, 
de la politique de la Ville et de 

l’habitat 
 
 
 
 

Clotilde ROBIN 
 


